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L’IFPP Institut de Formation des Professionnels de la Pharmacie est une association agréée, régie 

par la loi de 1901. 

Elle gère le centre de formation pour les préparateurs en pharmacie au niveau du CFA et la 

certification professionnelle CQP dermocosmétique pharmaceutique.  

 

Vous pouvez souscrire à cette association à tout moment de l’année. 

Une référence régionale ! 

Une équipe dynamique ! 

Une formation aux méthodes pédagogiques innovantes ! 

 

Le dynamisme de l’association est basé sur le soutien de ses adhérents.  

 

Comptant sur votre fidèle partenariat, nous vous remercions de votre soutien.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations confraternelles.  

 

Le Président 

Alain CUSENIER  

 

 
 

 

APPEL A 
COTISATION 
2022 / 2023 
 

 

⃝ 46 avenue Clémenceau – 25000 Besançon 
 

⃝ 03 81 82 16 71 
 

⃝ www.cfapharma-besancon.com 

 

⃝ informations.cfapharma@gmail.com 

 

http://www.cfapharma-besancon.com/
mailto:informations.cfapharma@gmail.com
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--------------------------------------------------------------------------------- 

 
Fonction Nom Prénom Mail Adresse postale et 

téléphone personnel 

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

 
 
 

    

 

Le montant de la cotisation :  

Pharmacien titulaire : 140 euros 

Autres adhérents (pharmacien salarié, préparateur et autre professionnel de santé) : 25 

euros  

Chèque à l’ordre de l’IFPP  

COUPON REPONSE 

 

A compléter et à retourner avec votre règlement à : 

IFPP – 46 avenue Clémenceau 

25000 Besançon 

 

Nom et adresse :  

Mail :  

 

 

 


